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ORGANISMES FFTT

PARTENAIRES FFTT

Le mode d’inscription dépend de la structure qui organise la formation. La structure organisatrice est  

matérialisée par un logo spécifique situé en haut à droite de chaque fiche de formation.

 ► Pour toute information et/ou demande d’inscription à une formation IFEF, vous pouvez contacter 
Estelle Londiche (Pôle Emploi/Formation de la FFTT) directement sur son adresse mail (voir 
page 6) ou compléter le bulletin d’inscription correspondant.

 (Institut Fédéral de l’Emploi et de la Formation)

(Commissions Régionales de l’Emploi et de la Formation)

(Centre de Ressources, d’Expertise et de Performance Sportives)

(Institut National du Sport, de l’Expertise et de la Performance)

 ► Pour toute information et/ou demande d’inscription à une formation CREF, vous pouvez contacter 
le Président de la CREF de votre Ligue directement sur son adresse mail (voir page 7) ou le 
secrétariat de votre Ligue.

 ► Pour toute information et/ou demande d’inscription à une formation CREPS ou INSEP, vous 
pouvez contacter les personnes mentionnées sur les fiches de formation concernées.

 
Les dates et lieux des formations seront régulièrement actualisés, communiqués et consultables sur 
le site internet de la FFTT.

Tous les sigles utilisés dans le présent Guide sont expliqués dans le Glossaire (page 80).

Formation à la carte

Vous êtes intéressé par ce type de formation ? 
Contactez directement le Président de la CREF de votre Ligue sur son adresse mail !

Dès que le Président de la CREF de votre Ligue (en collaboration avec les CREF limitrophes) recense 
un nombre suffisant d’inscriptions sur une formation à la carte, il demande à l’IFEF de mettre en place 
cette formation et de faire intervenir un formateur, à une date et un lieu fixés en accord avec l’IFEF, 
correspondant autant que possible aux emplois du temps et lieux de résidence des personnes inscrites.

COMMENT S’INSCRIRE À UNE FORMATION ?
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